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2° elles sont relatives à un défi cit actuariel technique 
déterminé lors d’une évaluation actuarielle complète du 
régime dont la date est postérieure au 30 décembre 2008 
et antérieure au 31 décembre 2015.

Le comité de retraite qui reçoit une instruction visée au 
premier alinéa doit, dans les meilleurs délais, en informer 
la Régie en lui transmettant par écrit les renseignements 
suivants :

1° la date à laquelle le comité de retraite a reçu 
l’instruction;

2° le montant, à la date de l’évaluation actuarielle qui 
le détermine, du défi cit actuariel technique auquel se 
rapportent les mensualités visées par l’instruction;

3° la date de cette évaluation actuarielle et la date de 
la fi n de la période d’amortissement de ce défi cit telle que 
déterminée conformément à l’article 142 de la Loi;

4° les mensualités relatives aux cotisations d’équi-
libre, établies conformément à l’article 141 de la Loi et au 
présent article, devenant dues quant à ce défi cit jusqu’au 
31 décembre 2015 et par la suite.

Tout rapport relatif à une évaluation actuarielle qui 
détermine un défi cit actuariel auquel se rapportent des 
mensualités visées par l’instruction doit également 
contenir ces renseignements.

Malgré le deuxième alinéa de l’article 120 de la Loi, si 
un tel rapport était déjà transmis à la Régie, il est réputé 
modifi é par l’écrit prévu au deuxième alinéa, et ce, à 
la date de la réception de l’instruction par le comité de 
retraite. ».

2. L’article 42.1 de ce règlement est modifi é :

1° par l’addition, à la fi n du premier alinéa, de ce qui 
suit : « Dans le cas où l’instruction a été donnée au comité 
de retraite d’appliquer la mesure prévue à l’article 39.2, la 
cotisation d’équilibre déterminée pour cet exercice fi nan-
cier relativement au défi cit actuariel technique est réputée 
être 50 % de cette cotisation établie par ailleurs »;

2° par le remplacement, au deuxième alinéa, de 
« à l’article 39.1 » par « aux articles 39.1 ou 39.2 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre 
2013.
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Gouvernement du Québec

Décret 1177-2013, 13 novembre 2013
Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
(chapitre R-15.1)

Soustraction de certains régimes de retraite 
à l’application de dispositions de la Loi
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la soustraction de certains régimes de retraite à 
l’application de dispositions de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 2 de la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite (chapitre R-15.1), le gouvernement peut, par règle-
ment et aux conditions qu’il fi xe, soustraire à l’applica-
tion de la totalité ou d’une partie de cette loi tout régime 
ou toute catégorie de régime de retraite qu’il désigne en 
raison, notamment, de ses caractéristiques particulières 
ou de la complexité de la loi eu égard au nombre de parti-
cipants qu’il comporte et prescrire les règles particulières 
qui lui sont applicables;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement modifi ant le Règlement sur la soustraction 
de certains régimes de retraite à l’application de disposi-
tions de la Loi sur les régimes complémentaires de retraite 
a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 10 juillet 2013 avec avis qu’il pourrait être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur la soustraction de certains régimes de retraite à l’appli-
cation de dispositions de la Loi sur les régimes complé-
mentaires de retraite, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Texte surligné 
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Règlement modifi ant le Règlement sur 
la soustraction de certains régimes de 
retraite à l’application de dispositions 
de la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1, a. 2, 2e et 3e al.)

1. Le deuxième alinéa de l’article 1 du Règlement sur la 
soustraction de certains régimes de retraite à l’application 
de dispositions de la Loi sur les régimes complémentaires 
de retraite (chapitre R-15.1, r. 8) est modifi é par le rem-
placement de « à l’article 39  ou à l’article 39.1 » par « aux 
articles 39, 39.1 ou 39.2 ».

2. Le deuxième alinéa de l’article 1.1 de ce règlement 
est modifi é par le remplacement de « à l’article 39 ou à 
l’article 39.1 » par « aux articles 39, 39.1 ou 39.2 ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre 
2013.
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Gouvernement du Québec

Décret 1186-2013, 13 novembre 2013
Code de la sécurité routière 
(chapitre C-24.2) 

Transport des matières dangereuses
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur le transport des matières dangereuses 

ATTENDU QUE le paragraphe 5° du premier alinéa de 
l’article 622 du Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) 
et le deuxième alinéa de cet article permettent au gouver-
nement d’adopter, par règlement, selon les cat égories de 
véhicules ainsi que les classes et catégories de matières 
dangereuses, des normes et interdictions relatives à la 
circulation des véhicules automobiles et des ensembles 
de véhicules routiers affectés au transport d’une matière 
dangereuse à l’égard de tout chemin public, chemin privé 
ouvert à la circulation publique des véhicules routiers, 
terrains de centres commerciaux et autres chemins où le 
public est autorisé à circuler ou de certains d’entre eux 
spécifi quement désignés;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de «Règlement modifi ant le Règlement sur le transport 
des matières dangereuses» a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette offi cielle du Québec du 3 juillet 2013, avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur le trans-
port des matières dangereuses, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur le 
transport des matières dangereuses
Code de la sécurité routière
(chapitre C-24.2, a. 622, al. 1, par. 5 et al. 2)

1. L’article 43 du Règlement sur le transport des 
matières dangereuses (chapitre C-24.2, r. 43) est modi-
fi é par le remplacement, dans le premier alinéa, de « la 
partie de la voie d’accès au tunnel de Melocheville qui 
est parallèle à la voie réservée aux véhicules transportant 
des matières dangereuses» par «le tunnel de Melocheville 
à Beauharnois ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi  cielle 
du Québec. 
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Gouvernement du Québec

Décret 1190-2013, 13 novembre 2013
Loi sur les décrets de convention collective
(chapitre D-2)

Personnel d’entretien d’édifi ces publics 
– Montréal et Québec
— Modifi cation

CONCERNANT le Décret modifiant les décrets sur le 
personnel d’entretien d’édifices publics des régions de 
Montréal et de Québec

ATTENDU QUE le gouvernement a, en vertu de 
l’article 2 de la Loi sur les décrets de convention col-
lective (chapitre D-2), édicté le Décret sur le personnel 
d’entretien d’édifi ces publics de la région de Montréal 
(chapitre D-2, r. 15) et le Décret sur le personnel 
d’entretien d’édifices publics de la région de Québec 
(chapitre D-2, r. 16);
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